
 
 

 
Note de service 
 
Destinataires : Membres de la collectivité universitaire 
 
Expéditeur :  Gerry Labelle, directeur des Services financiers 
 
Date :   15 avril 2004 
 
Objet :  Dispositions relatives aux déplacements - Indemnités 
 
 
 
À compter du 1er mai 2004, les indemnités de déplacement seront augmentées pour atteindre les 
montants indiqués ci-dessous. 
 
Indemnité de kilométrage 
L'indemnité versée aux membres du personnel qui utilisent leur propre voiture lors des 
déplacements de travail approuvés par l'Université est de 0,35 $/km. 
 
Indemnité quotidienne 
Repas - Indemnité quotidienne fixe qui peut être demandée sans présentation de reçus (au 

lieu du remboursement des dépenses déterminées) : 
 

    Petit-déjeuner 10 $ 
      Déjeuner 12 $ 
      Dîner  23 $ 
      TOTAL 45 $ 
 
Logement - L'indemnité versée pour le logement chez des parents ou des amis est de 30 $ par 
nuit. 
 
N'hésitez pas à m'appeler si vous avez des questions à poser au sujet de ces nouvelles indemnités. 
 
 
 
 


